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Conférence sur le thème : relation entre l’information publique et l’information privée

Cette conférence a été animée par M. Alain JUILLET, haut responsable de l’IE. Elle a été suivie des témoignages de M. Revardel et M. Olivier, puis s’est close par un débat sur ce même thème.
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Ce résumé a été fait par les étudiants du master MIPI Faculté de Sciences Economiques (Université Lyon 2). Il n’a pas été relu par M. Alain JUILLET et les personnes qui ont pris la parole.
Cette conférence peut se diviser en différentes parties:

INTRODUCTION

1) Exposé de M. Alain JUILLET

2) Intervention des professionnels 

2.1) Intervention de Sanofi-Aventis

2.2) Intervention de la DRIRE

3) Débat

CONCLUSION
INTRODUCTION

M. LEBAS a ouvert cette conférence, en remerciant M. BARCET et M. ROUGEOLLE ainsi que les étudiants du Master Pro MIPI
 pour la réalisation et l'organisation de cette conférence. Puis la conférence fut amorcée par le rappel de la définition de l’intelligence économique du rapport Martre. Mais aujourd’hui, l’intelligence économique n’est plus seulement une sauvegarde de l’information, cette définition va plus loin et considère le territoire national, comme le niveau de l’ensemble de la nation.

L’intelligence économique est donc ne affaire collective : elle concerne la protection de la propriété intellectuelle, en tant qu’information savoir, et concerne également l’information collective et notamment son partage.

1) Exposé de M. Alain JUILLET

· L’intelligence économique est la résultante de croisement de la

 mondialisation et des NTI.

Le marché mondial, qui ne manque pas d’opportunités, mais également de concurrents, donne un rôle essentiel aux NTI. Les NTI peuvent donc être considérés comme le concept du XXIème siècle.

D’ailleurs les lois des marchés ont changé : nous sommes sortis du marché de la demande pour entrer dans le marché de l’information : dans les années 60 , le marketing a fait son apparition, son but était et est toujours d’améliorer la demande. Mais aujourd’hui, de nombreux changements sont constatés : il faut que les vendeurs anticipent la demande, car ils proposent tous la même chose.

En général, les patrons d’entreprise, ont suivi le même type d’enseignement, leurs raisonnements sont donc similaires, il faut donc qu’ils aient des idées nouvelles et anticipent réellement les besoins des consommateurs.

Il y a quelques années, le prix était le moyen de différenciation d’un produit par rapport à un autre : du coup il y a eu un réel phénomène de délocalisation et donc de course aux prix. 

Bien sûr, internet est une incitation au copier/coller, mais il ne faut pas tomber dans le panneau.

Aujourd’hui, la donne a changé : tout le monde délocalise, le prix n’est donc plus un élément de différenciation. Le seul moyen est donc d’avoir un temps d’avance sur ses concurrents, d’où l’importance de la créativité et la nouveauté.

Le but est donc d’anticiper pour être mondialement plus efficace.

· La gestion de l’information

Il faut apprendre à transformer les connaissances en savoir.

-
Constat :

Le travail en réseau est intéressant : on fait mieux à plusieurs que tout seul dans son coin.

Le Japon, la Chine et le Royaume-Uni fonctionnent déjà en réseau.

Au Royaume-Uni, la capacité d’échanges et le travail en réseau sont relativement courant.

En Asie, l’individu n’existe pas, c’est le groupe qui existe.

Les latins ont une toute autre vision de l’information : chacun garde l’information pour lui-même. L’information est un pouvoir sur les autres. Il faudrait modifier ce comportement et comprendre que partager l’information permet de mieux avancer.

L’intelligence européenne permet d’apprendre à maîtriser et protéger l’information stratégique et utile. C’est un concept qui s’applique pleinement au monde actuel : la protection sur le stockage des données, sur toutes les informations indispensables.

Il faut considérer le capital immatériel comme plus important que le capital matériel.

· Le cycle de l’information

Le cycle de l’information commence par une définition claire de ce qu’il nous faut, c'est-à-dire d’établir les besoins réels que l’on a. Il faut donner un cadre et une définition des orientations à suivre.

Les moteurs de recherche ou systèmes d’extraction de données ont un rôle important dans la recherche d’informations, mais il faut être vigilant. Cependant, on constate qu’il existe peu de moteurs de recherche français ou européens, la plupart sont américains.

Ces moteurs de recherche sont des outils, qui sont accessibles également aux concurrents, il faudrait créer nos propres moteurs de recherche.

En effet,  lorsque l’on fait des recherches, on laisse des traces.

Il y a environ six milliards de pages web, mais le volume Internet double tous les 100 jours.

Un autre problème demeure, celui de la traduction automatique.

Le changement des relations internationales, permet l’ouverture de portes sur d’autres marchés, ce qui est une véritable clé de l’exportation.

Les synthèses sont un bon moyen d’accéder à un grand nombre d’informations, il est difficile de tout regarder ou tout lire.

Cette logique révolutionne l’approche humaine de l’information : il faut imaginer des solutions pour être plus performant.

L’information récoltée sur Internet ou tout autre médium d’information, doit être manipulée avec soin : il faut être conscient des phénomènes d’influence et de contre influence. C’est la partie de l’information la plus importante et la plus inquiétante.

( La manipulation, qui peut être exercée par les journalistes ou Internet. En effet certaines informations disponibles sur Internet ou transmises par les journalistes, sont fausses.

Exemple : le cas du saumon d’élevage en France. Il y a quelques temps une information fausse a circulé. Elle disait que le saumon d’élevage français était cancérigène et donc sa consommation dangereuse pour la santé. Ce qui a conduit à une chute considérable de la consommation ce produit. Il a été vérifié que cette information était fausse et sans fondement, mais aujourd’hui le mal est fait et ce secteur d’activités est sinistré.

Cette campagne de diffamation avait été lancée par des sociétés canadiennes d’élevage de saumon.

Les attaques d’influence doivent être contrées en détectant les signaux faibles : la veille a donc un rôle important. La protection doit s’exercer partout, c’est un mode de comportement. (exemple de la fouille des poubelles)

C’est un réel travail de réflexion.

L’Etat s’est mobilisé, car il s’est rendu compte, que des contrats étaient perdus, aussi bien des contrats publiques que privés.

· La mise en place de mesures de protection

De nombreuses mesures ont été mises en place pour protéger l’information. Le rapport Carayon a permis aux différents acteurs de prendre conscience de tous ces aspects.

Un dispositif a été mis en place, pour réellement développer les sujets suivants :

· La protection de l’emploi

· La protection de la propriété intellectuelle

· Le jeu des normes : respect des normes ou modification des normes. Les normes donnent bien sûr un avantage concurrentiel à ceux qui les créent.

· Développer et faciliter l’exportation

· Tout faire pour que les entreprises françaises se battent avec les mêmes armes, que leurs consoeurs étrangères, tout en restant dans le cadre légal.

· Soutenir les entreprises françaises : veiller à ce que les lois françaises ne soient ni plus ou ni moins flexibles que les autres lois européennes.

· Contrôler les investissements étrangers : ils sont refusés ou acceptés, sous certaines conditions.

· Accorder des aides au développement (en particulier pour les PME-PMI) : les entreprises manquent de ressources financières, il faut donc les aider et notamment dans les secteurs d’activités stratégiques. Quinze secteurs d’activités stratégiques ont été identifiés.

Au niveau territorial, les PME restent la préoccupation principale. Une action à quatre facettes a d’ailleurs été mise en place, afin d’aider au mieux les PME : tout d’abord établir un pôle des compétences, mettre en place un dispositif de veille et d’alerte, un accès aux banques de données (antéportails) existant dans l’état et les interfacer, puis établir un programme de formation pour les PME, ayant un tronc commun (formation continue, programme de recherche sur une discipline, facilitation de l’accès à l’emploi).

Pour se faire, trois cadres, deux secrétaires et un responsable dont les principales actions sont de donner des missions aux ministères sur le sujet de l’intelligence économique. Le but est de faire avancer les choses, il faut que tout le monde soit conscient de l’importance de l’intelligence européenne.

Une politique publique est bien sûr mise en place, mais en France le retard accumulé est assez considérable, notamment en comparaison aux Etats-Unis, au Royaume-Uni et à la Russie.

La principale préoccupation est de faire intégrer à toutes les entreprises, la question de l’intelligence économique. L’intelligence économique doit être considérée comme un problème national, et il faut qu’il y ait une véritable prise de conscience.

2) Intervention des professionnels

2.1) Intervention de M. Revardel de Sanofi-Aventis

La société Sanofi-Aventis est un des leaders pharmaceutiques mondiaux ; troisième au niveau mondial et première au niveau européen. Elle emploie environ 100 000 collaborateurs et réalise un chiffre d’affaire de 25 milliards d’euros.

La société AVENTIS PASTEUR est numéro 1 des vaccins. Cette activité compte cinq principaux concurrents, réalisant 80 % des ventes. Ces produits ont un cycle de vie très long, environ 10 à 15 ans de développement pour un produit et 5 ans pour mettre en place une unité de production opérationnelle. L’intelligence européenne permet d’éclairer un certain nombre de décisions, et donc de mieux anticiper.

Il existe également un réel potentiel de collaboration avec les organismes publics : faciliter les succès français à l’international, créer de la croissance et de l’emploi, défendre le patrimoine national, protéger les savoirs (tout le monde n’a pas la valeur du savoir qu’il détient) et partager des expertises sectorielles (renvoyer la balle).

Des pistes concrètes ont été identifiées : la formation des collaborateurs (prendre de l’expérience, partager de l’expérience, développer les techniques d’investigation) et le partage de l’information (rencontres annuelles entre entreprises, surveillance de sociétés de biotechnologies à l’étranger, fourniture d’expertise sectorielle.)

2.2) Intervention de la DRIRE – M. OLIVIER

En Rhône-Alpes, les instances sont fortement impliquées en intelligence économique.

De nombreuses actions régionales sont mises en place pour sensibiliser les PME-PMI à faire de l’intelligence économique, et leur donner quelques pistes pour organiser leurs recherches et leur veille.

Les entreprises sont classées en fonction de leur niveau de recherche de l’information : beaucoup ont besoin d’être accompagnées. Leurs actions sont concentrées sur les entreprises dites moyennes, c'est-à-dire qu’elles sont concernées mais qu’elles ont besoin d’être accompagné.

Voici le type d’actions organisées: sensibilisation pour les biens moins classées, actions de l’AFNOR, travail collectif entre entreprises, mise en place de nouveaux services.

La maîtrise de l’information est donc très importante et doit donc être considérée comme stratégique pour les entreprises.

3) Débat

· Question 1 : quand sera créé le moteur de recherche français ?

Il existe déjà, il s’appelle exalead. Il est plus puissant que google ; et a été élaboré par des anciens d’altavista.

Bien sûr certains moteurs de recherche français sont spécialisés sur un sujet particulier.

· Question 2 : à quand la création d’un IN-Q-TEL version française ?

C’est impossible en France. La CIA pour encourager les Nouvelles Technologies de l’Information (NTI) dans des domaines qui intéressent subventionne les entreprises.

En France, ce système est interdit, des avances remboursables sont accordées, mais pas des dons.

La solution serait de créer des investissements privés, c’est en cours de mise en place. 

Adaptation d’une loi américaine : Small Business Act, en effet l’état américain doit signer au moins 19 % d’un contrat privé avec des PME.

C’est pour l’instant interdit en Europe.

· Question 3 : quel est le lien entre information territoriale et aide aux PME ?

Si on traite la gestion des informations aux niveau national, c’est trop vaste, il faut donc traiter cela au niveau territorial.

Il y a des missions économiques dans les pays étrangers, elles observent ce qui se passe.

Le rapprochement entre état et entreprises est difficile, car chacun considère son métier comme non associable. Il faut donc favoriser les échanges entre privé et état. Les régions sont plus proches des entreprises et notamment des PME.

· Question 4 : expérience d’une PME innovante

Il faut faire attention aux traductions des logiciels.

La veille est tout de même stratégique pour certaines PME et même vitale. Sa pratique permet de structurer le processus de veille.

· Question 5 : les investisseurs étrangers

L’American Post est une émanation de l’ambassade des USA. Son objectif est d’identifier toutes les entreprises innovantes dans une région donnée.

Il faut donc savoir ce qui se passe. 

Le système français bancaire n’encourage pas les petites entreprises à investir, le rôle de l’état est donc important.

Il faut regarder les entreprises qui s’implantent, si ce sont des entreprises de l’Union Européenne, ou des entreprises hors Union Européenne.

· Question 6 : intelligence économique et agences de recherche, quelle est votre position sur le sujet ?

Il faut rester dans les termes de la loi. Par des moyens légaux, on peut avoir beaucoup d’informations (poubelles, café du coin, chasseurs de tête qui font raconter leur vie aux anciens employés, vols d’ordinateurs…)

· Question 7 : la valorisation des métiers du renseignement ; la position des belges qui ont créé un comité ayant pour but de valoriser les métiers du renseignement. En France, y aura-t-il quelque chose de similaire qui va être mis en place ?

Oui c’est inévitable, il y aura la création d’un organe exécutif, pour valoriser les métiers du renseignement.

Il y a un changement fondamental dans l’approche dur renseignement. Le système de renseignement est en total refonte, on n’agit plus dans le secret, la présence des NTI y est pour quelque chose.

· Question 8 : Signaux faux, quel sont les moyens possibles pour les juristes ? Quelle est l’efficacité des petites structures ?
Si une entreprise est victime de signaux faux, elle n’a pas de réelles solutions, soit elle disparaît, soit elle est rachetée. Mais les sanctions pénales, doivent être mises en place a posteriori. Bien sûr, anticiper l’attaque est impossible.
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